


Monsieur Rocco COLELLA, Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics et 
à la délégation de service public, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Le Centre Communal d'Action Sociale ou CCAS est un établissement public administratif de 
la commune de La Balme de Sillingy chargé d'animer et de coordonner l'action sociale 
municipale sur le champ de la solidarité et pour ses aînés. 

En tant qu'établissement autonome il dispose de la faculté de définir les modalités techniques 
d'organisation et d'exercice de ses propres services opérationnels. Il reçoit une subvention de 
la commune évaluée annuellement pour équilibrer son budget à ce titre. 

Après analyse des données budgétaires transmises par cet établissement il apparaît un besoin 
d'équilibre de 36 300,00 € pour son budget primitif. Pour mémoire en 2025 la subvention 
d'équilibre octroyée par la délibération n° 2025-015 était de 38 542,40 €. 

Il est proposé au conseil municipal d'accorder une subvention à hauteur de ce montant pour 
équilibrer le budget du centre communal d'action sociale, soit 36 300,00 €. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif du budget principal 2026 de la commune de La Balme de Sillingy ; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés 
publics et à la délégation de service public ; 

Article 1 : 

Approuve la subvention d'équilibre au budget primitif du budget principal 2026 pour le 
Centre Communal d'Action Sociale de La Balme de Sillingy, à hauteur de trente-six mille trois 
cent euros (36 300,00 €). 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer tous documents relatifs et à verser cette subvention. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth B IVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 
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De sa réception en Préfecture le 
De sa publication le 04/03/2026
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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